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(54) Dispositif d’entraînement pour la rotation sélective de lames d’un volet roulant et volets
comportant ce dispositif

(57) L'invention porte sur un dispositif d'entraîne-
ment pour la rotation sélective des lames d'un tablier
par exemple d'un tablier de volet roulant, dispositif d'en-
traînement comportant au moins un moteur caractérisé
en ce que de chaque côté du tablier, un moteur entraîne
en rotation un axe de commande (1) vertical qui trans-
met par une pluralité de pièces de renvoi (2) le mouve-
ment à un système de pièces de liaison, elles mêmes
aptes à faire pivoter de façon sélective des lames (3).

L'invention porte également sur un volet roulant du
type comportant un tablier formé d'une succession de
lames accrochées et articulées les unes aux autres ca-
ractérisé en ce qu'il comporte une pluralité de lames
composées de trois parties à savoir une lame médiane
(3a) pivotante et deux parties distales (3b) de part et
d'autre de la partie médiane (3a), les parties distales
(3b) présentant en bordure supérieure une languette
d'accrochage (15) se verrouillant dans une gorge (17)
de la bordure inférieure de la partie distale immédiate-
ment au-dessus, les parties médianes (3a) étant des la-
mes simples et caractérisé en ce que les parties distales
sont aptes à coopérer avec les systèmes de liaison du
dispositif d'entraînement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'entraînement pour la rotation sélective de lames d'un
volet roulant ou d'un store ou d'une affiche publicitaire
tournante.
[0002] L'invention s'applique en particulier mais non
limitativement à l'entraînement en rotation des lames
d'un dispositif d'ouverture-fermeture à lames pivotantes
pouvant être recouvertes d'un miroir, tel que décrit dans
la demande PCT / FR 97/38202.
[0003] Une demande de brevet français déposée
sous le n° FR 99 16810 propose déjà un dispositif rem-
plissant cette fonction, comportant principalement un
ensemble de chariots, chacun adjacent à une extrémité
d'une lame et solidarisé à ladite lame par un axe fileté,
les chariots étant par ailleurs solidarisé à une barre de
commande verticale déplacée en direction horizontale
par un système à crémaillère et engrenages.
[0004] En outre, les moyens pour solidariser les cha-
riots à la barre de commande sont constitués de doigts
escamotables, et maintenus saillants en position de so-
lidarisation grâce à des ressorts.
[0005] Le dispositif décrit dans cette demande de bre-
vet comporte de nombreux inconvénients tant au niveau
du fonctionnement qu'au niveau du montage et du coût,
énumérés non limitativement ci-après :

- nombre de pièces important.
- tolérances trop importantes et ne pouvant être ré-

duites.
- coincements fréquents empêchant l'ouverture du

volet et pouvant entraîner des casses.
- frottements trop importants au niveau des cré-

maillères, poulies, pignons, barre, chariots dont le
poids est en outre supporté par l'axe du moteur si-
tué en partie basse d'où nécessité d'un moteur de
puissance importante, d'où un rendement mécani-
que très faible.

- largeur non diminuable des montants latéraux con-
tenant l'ensemble mécanique crémaillère, poulie,
pignons, barre, chariot ; d'où réduction de l'espace
d'ouverture.

[0006] Le demandeur a donc cherché à mettre au
point un dispositif d'entraînement d'un concept mécani-
que totalement différent pour paliers à tous les inconvé-
nients ci-dessus.
[0007] Ce but est atteint par l'invention qui consiste
en un dispositif d'entraînement pour la rotation sélective
des lames d'un tablier par exemple d'un tablier de volet
roulant, dispositif d'entraînement comportant au moins
un moteur caractérisé en ce que de chaque côté du ta-
blier, un moteur entraîne en rotation un axe de comman-
de vertical qui transmet par une pluralité de pièces de
renvoi le mouvement à un système de pièces de liaison,
elles-mêmes aptes à faire pivoter de façon sélective des
lames

[0008] De façon préférentielle les pièces de liaison
appelées grandes semelles sont solidaires des pièces
de renvoi et présentent une forme générale de portion
de rail de guidage.
[0009] De façon préférentielle les pièces de liaison
appelées (petite semelle, axe médian, bouchon) for-
ment un système de liaison assurant les fonctions de
coulissement vertical du tablier et de transmission de
mouvement de rotation des pièces de renvoi vers les
lames.
[0010] De façon préférentielle une petite semelle pla-
te et allongée et apte à coulisser dans une grande se-
melle, est solidarisée à une extrémité d'un axe médian
terminé par un bouchon apte à se déplacer dans la ca-
vité d'une lame.
[0011] De façon préférentielle les petites semelles
sont déboîtables des axes médians.
[0012] L'invention porte également sur un volet rou-
lant du type comportant un tablier formé d'une succes-
sion de lames accrochées et articulées les unes aux
autres caractérisé en ce qu'il comporte une pluralité de
lames composées de trois parties à savoir une lame mé-
diane pivotante et deux parties distales de part et d'autre
de la partie médiane, les parties distales présentant en
bordure supérieure une languette d'accrochage se ver-
rouillant dans une gorge de la bordure inférieure de la
partie distale immédiatement au-dessus, les parties mé-
dianes étant des lames simples et caractérisé en ce que
les parties distales sont aptes à coopérer avec les sys-
tèmes de liaison du dispositif d'entraînement.
[0013] De façon préférentielle, un volet roulant com-
porte un boîtier de chaque côté, s'étendant sur toute la
hauteur du volet, avec une partie fixe et une partie
ouvrante, la partie fixe comportant deux parois portan-
tes parallèles aptes à recevoir des paliers et des pièces
de renvois.
[0014] On comprendra mieux l'invention à l'aide de la
description qui suit d'un exemple de réalisation non li-
mitatif, faite en référence aux figures annexées
suivantes :

- Figure 1 : vue schématique partielle d'un volet et de
son système d'entraînement de lames, montrant
deux lames ayant pivoté vers l'avant et deux lames
ayant pivoté vers l'arrière.

- Figure 2 : vue schématique des pièces assurant la
liaison entre une tige de commande et les lames.

- Figure 3 : vue en section horizontale montrant les
pièces de liaison de la figure 2, ainsi que la barre
de commande, logées dans un boîtier latéral verti-
cal.

- Figure 4 : vue en section horizontale du boîtier la-
téral seul.

- Figure 5 : vue schématique d'une partie des pièces
de liaison à savoir une pièce appelée grande se-
melle avec son axe creux fileté et ses paliers.

- Figure 6 : vue en perspective de la grande semelle.
- Figure 7 : vue schématique d'une autre partie des
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pièces de liaison à savoir une pièce appelée petite
semelle solidarisée à un axe appelé axe de liaison,
terminé par un bouchon apte à se placer dans une
lame.

- Figure 8 : section verticale d'une lame au niveau de
l'emboîtement avec un bouchon de la figure 7.

- Figure 9 : section verticale d'une lame non pivotan-
te.

[0015] On se rapporte d'abord aux figures 1 et 2.
[0016] De chaque côté du tablier du volet un moteur,
non représenté, entraîne en rotation et en prise directe
un axe de commande (1) vertical qui transmet, par une
pluralité de pièces cylindriques de renvoi (2), le mouve-
ment à des pièces de liaisons détaillées plus loin, elles-
mêmes aptes à faire pivoter de façon sélective les lames
(3).
[0017] Les figures 3 et 4 montrent un boîtier latéral (4)
en coupe, qui s'étend sur toute la hauteur du volet et se
fixe sur un mur ou sur un montant d'une fenêtre, d'une
porte ou autre ouverture.
[0018] Un volet comporte un tel boîtier (4) de chaque
côté. Un boîtier (4) est un profilé par exemple en alumi-
nium extrudé, avec une partie fixe (4a) et une partie
ouvrante (4b) pour permettre la maintenance et l'entre-
tien des pièces de liaison contenues à l'intérieur.
[0019] La partie fixe (4a) comporte deux parois es-
sentielles à savoir deux parois portantes (4c) et (4d) pa-
rallèles et perpendiculaires au plan du volet, et compor-
tant chacune des pluralités de trous alignés (5) et (6)
aptes à recevoir les deux paliers (7) et (8) de chaque
pièce de renvoi (2) et à porter chaque pièce de renvoi
horizontalement dans le plan du volet. Un circlips non
représenté et placé dans une gorge (10), vient bloquer
la pièce de renvoi (2).
[0020] Les figures 2, 5, 6, montrent une des pièces
de liaison appelée grande semelle (9) solidaire du palier
intérieur (8) de la pièce de renvoi (2).
[0021] Une grande semelle (9) a une forme générale
de portion de rail de guidage avec ses deux ouvertures
d'extrémités (9a),(9b) évasées et une rainure intérieure
de guidage (11) s'étendant verticalement dans le plan
d'obturation du volet.
[0022] Une rainure intérieure (11) est destinée à re-
cevoir une pièce de liaison appelée petite semelle (12)
(figures 2 et 7), plate et allongée, de dimensions appro-
priées pour pouvoir entrer par coulissement dans la rai-
nure intérieure (11), et sans jeu pour pouvoir pivoter
avec la grande semelle (9).
[0023] De préférence, pour favoriser l'entrée de la pe-
tite semelle dans la grande semelle, la petite semelle
est biseautée à ses deux extrémités.
[0024] Chaque petite semelle (12) est solidarisée à
une extrémité d'un axe médian (13) (figures 2, 3, 7) et
perpendiculairement à celui-ci, l'autre extrémité dudit
axe médian (13) étant terminée par un bouchon (14) plat
et perpendiculaire audit axe.
[0025] La forme et les dimensions du bouchon (14)

sont prévues pour qu'il se place à l'intérieur de la cavité
d'une pièce d'une lame (3) décrite ci-après.
[0026] Une lame (3) pour volet roulant, du type de cel-
le représentée sur les figures, est composée de trois
parties à savoir une lame médiane (3a) pivotante et
deux parties distales (3b) de part et d'autre de la partie
médiane (3a).
[0027] Les parties distales présentent un profil et une
section verticale classique dans le domaine du volet
roulant avec en bordure supérieure une languette d'ac-
crochage (15) se verrouillant dans une gorge (17) de la
bordure inférieure de la partie distale immédiatement
au-dessus (figures 1 et 9).
[0028] Toutes les lames du volet sont ainsi accro-
chées et articulées les unes aux autres par ce système
à gorges (17) et languette (15), prévu sur chaque bor-
dure longitudinale du tablier du volet roulant, lui assu-
rant continuité et souplesse et permettant son enroule-
ment.
[0029] Les parties médianes (3a) sont des lames sim-
ples sans bordures d'accrochage de manière à pouvoir
pivoter autour de leur axe longitudinal, une de leur face
est recouverte au moins en partie par un miroir ou autre
matériau réfléchissant.
[0030] En outre les parties distales (3 b) comportent
un trou central transversal (16) servant de logement à
l'axe médian (13), ledit axe médian étant en deux parties
emboîtables par des moyens d'emboîtement (18) (voir
figure 7) pour permettre le montage et le démontage des
petites semelles à gauche ou à droite du volet au choix
de l'installateur ou de l'installation.
[0031] On décrit à présent le fonctionnement du dis-
positif qui est commandé par un système de pilotage.

Translation du volet (figure 2)

[0032] Les lames étant en état de fermeture au moyen
d'un guide fixé en haut de la porte (4b) pour placer les
petites semelles à la verticale et les grandes semelles
étant positionnées verticalement, le tablier du volet peut
être monté ou descendu à la hauteur voulue.
[0033] Les petites semelles coulissent verticalement
dans les grandes semelles qui forment un rail de guida-
ge discontinu de chaque côté du volet.
[0034] La distance entre deux grandes semelles (9)
successives est calculée pour permettre un déboîte-
ment des lames centrales et leur rotation.

Pivotement des lames médianes (3a) (figure 1).

[0035] Le volet est arrêté à la hauteur désirée, une
partie des lames (3) est descendue dans les rails de gui-
dage discontinus formés par les grandes semelles.
[0036] Dans cette position arrêtée, l'alignement axial
des axes de grandes semelles et des petites semelles
est réalisée manuellement ou automatiquement, et les
parties centrales (3a) des lames sont toutes verticales,
une partie d'entre elles peut être reliée aux grandes se-
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melles de droite par un système de liaison (bouchon,
axe médian, petite semelle ou bien une partie d'entre
elles peut être reliée aux grandes semelles de gauche,
ou bien une partie d'entre elles n'est reliée ni à gauche
ni à droite ceci au choix de l'utilisateur (figure 1 par
exemple).
[0037] Lorsqu'on commande un axe de pivotement
(1), celui-ci transmet son mouvement aux pièces de ren-
voi (2), puis aux grandes semelles (9) qui lui sont asso-
ciées ce qui entraîne la rotation des parties centrales
(3a) reliées aux dites grandes semelles.
[0038] La forme des rainures de guidage des grandes
semelles recentre automatiquement les petites semel-
les (12) et les entraîne en rotation.
[0039] Les parties distales (3b) des lames restent ver-
ticales tandis que les parties médianes (3a) sont entraî-
nées en pivotement par les bouchons (14) solidaires
des axes médians (13) et des petites semelles (12).
[0040] Les systèmes de liaison (bouchon, axe mé-
dian, petite semelle) étant déboîtables l'utilisateur peut
aisément les déplacer et modifier la sélection des lames
à faire pivoter.
[0041] Le système d'entraînement sélectif selon l'in-
vention est transposable aux tabliers non enroulables
(stores, affiches animées) dont les lames sont des la-
mes simples (3a) sans parties distales (3b).
[0042] Parmi les avantages de l'invention par rapport
à l'art antérieur on note en particulier

- nombre de pièces réduit,
- diminution des coûts de fabrication et de montage,
- nombre de tolérances réduit à un (entre grande et

petite semelle)
- diminution des frottements et suppression des cou-

ples,
- motorisation plus faible pouvant de ce fait être inté-

grée dans les boîtiers,
- faible largeur des bandes latérales non pivotantes

formées par les parties distales, donc faible réduc-
tion de l'espace d'ouverture,

- suppression des coincements et des casses,
- entretien et réparations facilités par les boîtiers

ouvrants.

Revendications

1. Dispositif d'entraînement pour la rotation sélective
des lames d'un tablier par exemple d'un tablier de
volet roulant, dispositif d'entraînement comportant
au moins un moteur caractérisé en ce que de cha-
que côté du tablier, un moteur entraîne en rotation
un axe de commande (1) vertical qui transmet par
une pluralité de pièces de renvoi (2) le mouvement
à un système de pièces de liaison, elles mêmes ap-
tes à faire pivoter de façon sélective des lames (3).

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en

ce que les pièces de liaison appelées grandes se-
melles (9) sont solidaires des pièces de renvoi (2)
et présentent une forme générale de portion de rail
de guidage.

3. Dispositif selon la revendication 2 caractérisé en
ce que les ouvertures d'extrémités (9a) (9b) des
grandes semelles sont évasées.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3 ca-
ractérisé en ce que les pièces de liaison appelées
(petite semelle, axe médian, bouchon) forment un
système de liaison assurant les fonctions de coulis-
sement vertical du tablier et de transmission de
mouvement de rotation des pièces de renvoi (2)
vers les lames (3).

5. Dispositif selon la revendication 4 caractérisé en
ce que une petite semelle (12) plate et allongée et
apte à coulisser dans une grande semelle, est so-
lidarisée à une extrémité d'un axe médian (13) ter-
miné par un bouchon (14) apte à se déplacer dans
la cavité d'une lame (3).

6. Dispositif selon l'une des revendications 4 à 5, ca-
ractérisé en ce que les axes médians sont déboî-
tables.

7. Volet roulant du type comportant un tablier formé
d'une succession de lames accrochées et articu-
lées les unes aux autres caractérisé en ce qu'il
comporte une pluralité de lames composées de
trois parties à savoir une lame médiane (3a) pivo-
tante et deux parties distales (3b) de part et d'autre
de la partie médiane (3a), les parties distales (3b)
présentant en bordure supérieure une languette
d'accrochage (15) se verrouillant dans une gorge
(17) de la bordure inférieure de la partie distale im-
médiatement au-dessus, les parties médianes (3a)
étant des lames simples et caractérisé en ce que
les parties distales sont aptes à coopérer avec les
systèmes de liaison du dispositif d'entraînement se-
lon l'une des revendications 1 à 6.

8. Volet roulant selon la revendication 7 caractérisé
en ce que les parties distales comporte un trou cen-
tral (16) servant de logement à l'axe médian (13).

9. Volet roulant selon l'une des revendications 7 à 8
caractérisé en ce qu'il comporte un boîtier de cha-
que côté, s'étendant sur toute la hauteur du volet,
avec une partie fixe (4a) et une partie ouvrante (4b),
la partie fixe comportant deux parois portantes (4c)
et (4d) parallèles aptes à recevoir des paliers (7) et
(8) des pièces de renvois (2).
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